
 

 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
IMMEUBLES ET BIENS ALIÉNÉS 

 
 
Conformément à l'article 28 de la Loi sur les cités et villes, avis est donné que l’immeuble et les 
biens suivants ont été aliénés par la Ville de Saint-Hyacinthe : 
 
 

TRANSACTION IMMEUBLE / BIEN PRIX 
Vente à 9071-3975 QUÉBEC INC. 
Le 22 mars 2022 

Lot 6 305 854 du Cadastre du 
Québec 
Avenue Émilien-Letarte 

 
349 826,40 $ 

Vente à Ville de Saint-Césaire 
Le 6 juillet 2022 

Équipements de sauvetage en 
espace clos et en hauteur 

 
17 246,25 $ 

 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 27 juillet 2022. 
 

 
Crystel Poirier, LL.L 
Greffière 


